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Méthodologie 

 
Préambule 

Aux termes de l’article 1er de la loi créant le Centre national de la musique (loi n°2019-

1100 du 30 octobre 2019), l’établissement a notamment pour mission de « gérer un 

observatoire de l’économie et des données de l’ensemble du secteur [de la musique 

et des variétés] et à ce titre, recueillir toutes informations utiles, notamment 

commerciales et financières, et diffuser une information économique et statistique, 

dans le respect des législations relatives à la protection des données à caractère 

personnel et au secret des affaires ». 
 

En juin 2020, le CNM a engagé une phase de concertation visant à permettre que, 

collectivement, les parties prenantes dans leur ensemble, artistes, producteurs, 

éditeurs, diffuseurs et leurs représentants, les organismes de gestion collective comme 

les services de l’Etat, travaillent à construire les nouveaux outils nécessaires à la 

refonte et à l’élargissement de l’observation de la diversité musicale produite, 

exposée, consultée, souhaités depuis de nombreuses années. 
 

Ainsi, les représentants de la filière traditionnellement associés aux « comités radio et 

TV » de l’observatoire de la diversité musicale, élargis aux acteurs de la production 

phonographique et du numérique, ont permis de bâtir une série d’indicateurs 

partagés. 
 

Appréhendée sous tous ses aspects - de l’amont (la production) - à l’aval (la diffusion 

et la consultation) - la diversité musicale couvre désormais les univers de la 

production phonographique, la radio, la télévision et le streaming audio et vidéo.  

Elle est mesurée en termes de : 

- Diversité des titres et des artistes 

- Exposition des œuvres francophones et de production française 

- Répartition des esthétiques musicales 

- Renouvellement de la création 

- Diversité des modèles économiques 
 

Mise en place du nouveau dispositif d’observation 

Conformément aux articles R2124-2 et R 2124-3 du Code de la Commande Publique, 

une procédure formalisée d’appel d’offres a été lancée en mars 2021, pour des 

prestations dévolues en autant de « lots » que d’univers observés, ouvrant la possibilité 

à différents prestataires de se positionner. 

La refonte et l’élargissement des univers comme des panels, ont dû répondre au 

double objectif de :  

- maintenir une qualité de pige sur l’ensemble des univers observés à partir de 

critères techniques objectifs, 

- contenir ces élargissements dans un contexte budgétaire maîtrisé. 
 

Mise en place d’un nouveau comité de suivi aux côtés des groupes d’experts 

Un comité de suivi, équilibré en termes de métiers représentés a été mis en place. 

Composé de 49 membres représentant l’Etat, les artistes, les éditeurs, les organismes 

de gestion collective, les producteurs phonographiques, les représentants des 

secteurs de la diffusion radiophonique, télévisuelle et de l'édition de services 

musicaux en ligne, le comité de suivi couvre au titre de son expertise sectorielle 

l’ensemble des univers observés. Maillon essentiel au bon déroulement de l’étude, il 

formule toutes recommandations utiles à l’évolution du dispositif d’observation. 
 

Périmètre de l’étude  

L’élargissement du dispositif d’observation de la diversité musicale à l’univers de la 

production phonographique et au streaming audio et vidéo, constitue un premier 

exercice. 
 

Diversité musicale dans le paysage audiovisuel 

L’observation de la diversité musicale en télévision s’inscrit dans le prolongement du 

dispositif né du rapport de Véronique Cayla sur les relations entre télédiffuseurs et 

filière musicale (2005) et initié en 2009 à partir d’un panel de 17 chaînes (ramené à 

16 en 2011), élargi à compter de 2021 à 20 chaînes.  
 

Panel 20 chaînes 

 

11 chaînes de la TV numérique hertzienne 

 

 

 

9 chaînes du câble-satellite 

 

 
 

En raison de l’élargissement du panel et de l’entrée de certains indicateurs, cette 

étude constitue un premier exercice et ne comporte en conséquence aucun versus 

par rapport aux années précédentes. 
 

Le dispositif d’observation propose une série d’analyses sur l’exposition de la musique 

en télévision à partir d’une batterie d’indicateurs organisée autour de :  

- la diffusion des clips  

- la diffusion de concerts et de live plateau. 
 

Univers des clips  

Les résultats de l’étude sont issus de la base de données des diffusions musicales 

recensées par YACAST 24/7. 
 

Tous les indicateurs portent sur la tranche horaire 24h-24h. 
 

Le seuil de comptabilisation de la durée de diffusion des clips est supérieur ou égal à 

1mn30, néanmoins, une volumétrie d’extraits de clips d’une durée supérieure ou 

égale à 15 secondes et inférieure à 1mn30 est présentée. 
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Univers des concerts et live plateau  

Observé depuis 2009 à partir du seul panel de 10 chaînes de la TV numérique 

hertzienne (ramené à 9 en 2011), le panel d’observation de la diffusion des live 

plateau et concerts s’élargit à 20 chaînes, et couvre les chaînes du câble-satellite. 
 

Les résultats de l’étude sont issus de la base de données des diffusions musicales 

recensées par BMAT 24/7, hors habillage d'antenne (générique, publicité) et hors 

illustration musicale. 
 

Tous les indicateurs portent sur la tranche horaire 24h-24h, seuls certains sont fournis 

sur la tranche horaire 20h-23h. 
 

Le seuil de comptabilisation de la durée des diffusions musicales est supérieur ou égal 

à 1mn. 
 

Précautions méthodologiques 

En raison des délais inhérents à la procédure d’appel d’offres, la mise en monitoring 

de certaines chaînes n’a pu être effective qu’en cours d’année : ainsi, les données 

des chaînes M6 Music, RFM TV, NRJ Hits, CStar Hits France, MTV, MTV Hits, Trace Urban 

monitorées à compter du 01/08/2021, présentent une donne partielle. 
 

Indicateurs de mesure de la diversité : diversité des modèles économiques 

Dès 2003 dans le cadre du rapport de mission Baptiste, les radiodiffuseurs, les 

producteurs de phonogrammes et les éditeurs de musique se sont entendus sur 

l’enjeu de la diversité des producteurs et son suivi sur la base des indicateurs suivants :  

- répartition des titres par labels,  

- répartition des titres diffusés par structure de production : majors, 

indépendants distribués par des majors, indépendants distribués par des 

indépendants.  
 

La méthodologie retenue a longtemps été controversée au motif que les 

indépendants distribués par des majors étaient considérés comme des majors.  
 

Les représentants des producteurs phonographiques (SCPP, SPPF, SNEP, UPFI, FELIN, 

SMA) s’entendent pour se concerter dans les meilleurs délais sur une définition 

appropriée valant pour l’ensemble des univers observés (production, radio, tv, 

streaming) de l’étude sur la diversité musicale. 
 

Langue d’interprétation 

La langue chantée d'un titre correspond à la langue majoritaire des paroles. La 

catégorie francophone regroupe le français et les langues régionales francophones 

(créole, breton, etc.). Elle est qualifiée à partir des informations déclarées par les 

producteurs de phonogrammes et leurs mandataires ou établie à partir des langues 

principales renseignées en base de données pour chacun des titres. 

 

 

 

 

 

Nationalité du producteur 

Pour définir le caractère local d’une production, l’indicateur de la nationalité du 

producteur a été retenu : elle est renseignée à partir des informations déclarées par 

les producteurs de phonogrammes ou leurs mandataires. A noter que la nationalité 

du producteur est à décorréler de celle de l’artiste (un producteur français peut donc 

produire un artiste international). 
 

Genre du lead 

A visée exploratoire, le genre du lead est calculé à partir de la tonalité de la voix 

(femme, homme, mixte ou instrumental) présente sur un titre. La qualification est 

opérée selon deux méthodes, soit un algorithme de classification, soit une annotation 

manuelle. 
 

Nomenclature des genres musicaux  

Chaque titre est qualifié en termes d'esthétique musicale, selon la taxonomie des 

genres propre au CNM : Dance-Electro / Groove-R&B / Jazz-Blues / Latino / Musique 

classique / Musique contemporaine / Musique lyrique-Opéra / Musique traditionnelle 

et du monde / Rap / Reggae / Rock-Métal / Variété-Pop 
 

Niveau de développement  

Sur la base des certifications SNEP/UPFI, la liste des artistes confirmés est établie par le 

CSA et communiquée au CNM. Tout artiste ne figurant pas sur la liste sera considéré 

comme un nouveau talent. 
 

Typologie d’ancienneté 

Les notions de nouveauté, récurrent et gold sont retenues. 

Nouveauté : Titre ou clip de moins de 12 mois 

Récurrents : Titre ou clip de 12 à 36 mois 

Gold : Titre ou clip de plus de 36 mois 

Sur le streaming audio, l’ancienneté d’un titre est calculée à partir de sa date de 

mise en ligne sur la plateforme 
 

Modèles économiques  

La définition sera revue dans le cadre de la refonte de ses études. 

Répartition des titres par labels, 

Répartition des titres diffusés par structure de production : majors, indépendants 

distribués par des majors, indépendants distribués par des indépendants. 
 

La méthodologie retenue a longtemps été controversée au motif que les 

indépendants distribués par des majors étaient considérés comme des majors. Les 

représentants des producteurs phonographiques (SCPP, SPPF, SNEP, UPFI, FELIN, SMA) 

s’entendent pour se concerter dans les meilleurs délais sur une définition appropriée 

valant pour l’ensemble des univers observés (production, radio, tv, streaming) de 

l’étude sur la diversité musicale. 
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Audiences 

Les données d'audience sont issues de la base de données de mesure audimétrique 

opérée par Médiamétrie :  
 

Médiamat pour l’audience des chaînes numériques hertziennes calculée sur la 

période du 01/01/2021 au 31/12/2021, sur la population française âgée de 4 ans et 

plus, en jour de vision et sur 5 tranches horaires (3h-27h, 3h-6h, 6h-16h, 16h-24h et 20h-

23h) en léger décalage par rapport aux tranches horaires retenues pour les 

indicateurs de diversité musicale (24h-24h, 0h-6h, 6h-16h, 16h-24h et 20h-23h) ; 
 

Médiamat'Thématik pour l’audience des chaînes du câble-satellite, calculée sur la 

période du 01/01/2021 au 31/12/2021, sur la base d'abonnés à une offre élargie et sur 

les mêmes 5 tranches horaires. 
 

La chaîne CStar Hits France, non mesurée par Médiamétrie, ne dispose en 

conséquence d’aucune donnée d’audience. 
 

Contacts musicaux 

La pondération de la diffusion de clips par l'audience est exprimée en nombre de 

contacts. 
 

Part du temps d’antenne / taux de musique 

Ce taux correspond au ratio entre le temps consacré à la musique et le temps 

d’antenne sur la tranche considérée. 
 

ARCOM / CNM : une appréciation différente des taux de musicalité  

L’ARCOM prend en compte l’intégralité de la durée d’une émission contrairement 

au dispositif du CNM, qui ne retient que les passages concernés par la diffusion 

musicale. 
 

Les obligations spécifiques des chaînes sont présentées ci-après. 

 

Obligations spécifiques des chaînes musicales (Source ARCOM) 
 

Le respect des obligations musicales par l’ARCOM s'apprécie sur un exercice annuel. 
 

I / Sur la TNT gratuite, trois services sont définis dans leur convention comme des chaînes 

musicales ou à composante musicale : M6, W9 et CStar (anciennement D17). 

S’il n’existe pas de définition réglementaire du programme musical, les programmes 

reconnus en émissions musicales par l’ARCOM sont : les vidéomusiques, les concerts, les 

émissions de variétés, les jeux musicaux, les documentaires musicaux (portraits de 

musiciens, historique d’un courant musical, etc.), les magazines musicaux (actualité 

musicale, classements de vidéomusiques, etc.) et les fictions musicales. 

Elles sont caractérisées par le fait qu’elles ont pour objet principal la musique. 
 

Obligations musicales de M6 

1. M6 est définie comme une chaîne généraliste à composante musicale. L’article 3-1-1 

fixe la part minimale que la chaîne doit consacrer à des programmes musicaux. 

Article 3-1-1 : 

« L’éditeur propose une programmation généraliste à destination de l’ensemble du 

public (…) 

« L’éditeur consacre au moins 20% de sa programmation annuelle à des émissions 

musicales. 

• Une part majoritaire de la musique diffusée au cours de ces émissions est d’expression 

originale française. 

•  Il s’engage à conduire une politique favorable à la diversité des producteurs musicaux.  

• Il développe la présence d’émissions musicales et d’émissions de divertissement à 

composante musicale aux heures de forte audience. 

• Il propose une programmation ouverte aux différents genres musicaux, notamment à 

ceux destinés aux plus jeunes. 

• Il promeut les nouveaux talents de la chanson française » 
 

2. En sus des émissions musicales, M6 est la seule chaîne musicale à disposer de la 

faculté de valoriser des « divertissements à composante musicale » parmi les émissions 

permettant de respecter son quota de diffusion de musique. La catégorie des 

divertissements à composante musicale, plus large que le périmètre des émissions 

musicales, a été créée en 1996, lors de la renégociation de la convention de M6 et 

comprend toute émission dont au moins un tiers est consacré à de la musique. Ces 

divertissements à composante musicale ont une coloration musicale indéniable même 

si la musique n’est pas l’objet principal de l’émission. Ils sont assimilés aux émissions 

musicales stricto sensu et concourent pour l’intégralité de leur durée à la réalisation de 

l’obligation. 
 

« Chaque année, au moins douze premières parties de soirée sont réservées, sur M6 ou 

sur W9, à des émissions musicales d’une durée minimale de 90 minutes dont la diffusion 

débute entre 20h30 et 21h30. 

Sur ces douze premières parties de soirée, quatre au moins sont diffusées sur M6. 

Toutefois, elles ne relèvent pas alors des genres suivants : 

 

 - documentaire musical ; 

 - fiction audiovisuelle musicale non européenne ; 

 - concours de talents musicaux. » 
 

Obligations musicales de W9 

W9 est définie comme une chaîne musicale. L’article 3-1-1 fixe les obligations que la 

chaîne doit respecter en matière de diffusion de programmes musicaux. 

Article 3-1-1 : 

« L’éditeur propose une programmation musicale destinée au grand public et plus 

particulièrement aux jeunes adultes ». 

« La musique constitue le genre premier de la programmation ; elle représente un volume 

minimal annuel de 3 300 heures ».  

• [L’éditeur] propose une programmation ouverte aux différents genres musicaux et 

assure la diffusion d’un minimum de 52 programmes de spectacles vivants par an. 

• L’éditeur développe la présence d’émissions musicales diversifiées sur son antenne. Il 

développe la présence de la musique aux heures de forte audience en veillant 
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notamment à programmer une émission musicale régulière consacrée aux nouveaux 

talents. 

• Il promeut la chanson d’expression française et ses nouveaux talents. Il consacre au 

moins 20% de sa programmation de vidéomusiques à de nouveaux talents de la chanson 

d’expression française […] ». 

« Chaque année, au moins douze premières parties de soirée sont réservées, sur M6 ou 

sur W9, à des émissions musicales d’une durée minimale de 90 minutes dont la diffusion 

débute entre 20h30 et 21h30. 
 

En sus de l’engagement figurant à l’alinéa précédent, l’éditeur propose chaque année 

sur W9 au moins douze émissions musicales supplémentaires d’une durée minimale de 90 

minutes et dont la diffusion débute entre 20h30 et 21h30. 
 

Au sein de ces douze émissions, quatre au moins sont inédites sur les services de télévision 

autorisés ou conventionnés par le Conseil et portent une attention particulière aux 

nouvelles scènes musicales. Ces quatre émissions ne relèvent pas en outre des genres 

suivants : 

- documentaire musical ; 

- fiction audiovisuelle musicale non européenne ; 

- concours de talents musicaux. 
 

Obligations musicales de CStar  

CStar est définie comme une chaîne musicale. L’article 3-1-1 fixe les obligations que la 

chaîne doit respecter en matière de diffusion de programmes musicaux. 

Article 3-1-1 : 

« L’éditeur propose une programmation musicale destinée au grand public qui 

représente un volume minimal annuel de 4 435 heures. 

• L’éditeur offre des programmes musicaux diversifiés, notamment des vidéomusiques, 

des divertissements, des émissions d’actualité musicale, des documentaires, ainsi que 

des magazines et assure la diffusion d’un minimum de 52 programmes de spectacles 

vivants par an. 

• L’éditeur développe la présence de la musique aux heures de forte audience, en 

programmant une émission musicale régulière consacrée aux nouveaux talents et une 

émission quotidienne sur l’actualité de la musique dont la diffusion débute entre 19h00 

et 21h00. 

L’éditeur diffuse, chaque semaine en soirée, au moins deux émissions musicales d’une 

durée unitaire minimale de 26 minutes, débutant entre 19h30 et 22h30. Au moins 25 % de 

ces émissions sont inédites sur les chaînes hertziennes en clair. 

• Aux heures de grande écoute, […] au moins 50% de la part de la musique interprétée 

comprenant les vidéomusiques, les concerts, les émissions de variété et toute prestation 

d’un artiste, sont d’expression française. Au moins 30% de cette proportion sont 

consacrés à de nouveaux talents […]. 

• L’éditeur promeut la chanson d’expression française et ses nouveaux talents ; à cet 

effet, aux heures de grande écoute, […] au moins 50% des vidéomusiques diffusées sont 

d’expression française. Au moins 30% de cette proportion sont consacrés à de nouveaux 

talents […]. 

L’éditeur propose, chaque année, en partenariat avec le Syndicat National de l’Edition 

Phonographique et l’Union des Producteurs Phonographiques Français Indépendants, 

au moins deux émissions de classement musical d’une durée unitaire minimale de 90 

minutes, inédites sur les services de télévision autorisés ou conventionnés par le Conseil 

et dont la diffusion débute entre 20h30 et 21h30.  

• La programmation est ouverte aux différents genres musicaux et acteurs de l’industrie 

musicale. L’éditeur s’engage à conduire une politique favorable à la diversité des 

producteurs musicaux par une représentation équitable du secteur de la production. 

Cette diversité doit être particulièrement respectée aux heures de grande écoute […]. 

En outre l’éditeur s’engage à diffuser au moins 360 titres différents par semaine et au 

moins 2 400 titres différents chaque année […] ». 

Article 3-2-2 : 

« L’éditeur consacre annuellement plus de la moitié du temps de diffusion du service à 

des captations ou des recréations de spectacles vivants et à des vidéomusiques, ces 

dernières représentant au moins 40 % du temps annuel de diffusion ». 
 

II/ Les chaînes payantes ne sont soumises à aucune contrainte de diffusion liée au 

format de la chaîne. 

La seule contrainte est la conséquence du choix de la chaîne de consacrer 

annuellement plus de la moitié de son temps de diffusion à des captations ou des 

recréations de spectacles vivants et des vidéomusiques, ces dernières devant 

représenter au moins 40 % du temps annuel de diffusion pour bénéficier d’un régime en 

production plus souple. 
 

III/ Pour les chaînes du service public, la présence de la musique est assurée par des 

obligations et des engagements figurant dans deux textes : 

• Le Décret n° 2009-796 du 23 juin 2009 fixant le cahier des charges de la société 

nationale de programme France Télévisions 

L’article 3 relatif aux « Caractéristiques et lignes éditoriales des différents services » du 

cahier des charges de France Télévisions a été modifié par le décret n°2021-785 du 19 

juin 2021 pour tenir compte des modifications de la ligne éditoriale de France 4.  Cette 

dernière est désormais définie de la façon suivante : « France 4 : chaîne de la jeunesse, 

de la famille, de la culture et notamment du spectacle vivant. […]. En soirée, la 

programmation Culturebox est principalement composée de spectacles vivants dans 

toute leur diversité (spectacles de théâtre, danse, opéras, ballets, concerts, festivals 

etc…). Elle peut également comporter des manifestations, magazines, documentaires 

et divertissements culturels ainsi que des œuvres cinématographiques d’art et d’essai 

(…) ». 
 

L’article 4 prévoit la diffusion quotidienne par France Télévisions d’au moins un 

programme culturel en première partie de soirée parmi lesquels des retransmissions de 

spectacles vivants et des émissions musicales. 
 

L’article 5 relatif à la diffusion des émissions musicales dispose : 

« France Télévisions diffuse régulièrement des émissions à caractère musical. Le contenu 

de ces émissions doit permettre de faire connaître aux téléspectateurs les diverses formes 
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de musique, de rendre compte de l'actualité musicale et de promouvoir les nouveaux 

talents. 
 

Dans ses programmes de variétés, la société donne une place majoritaire à la chanson 

d'expression française et développe une politique de grands événements, de nouvelles 

écritures télévisuelles et d'émissions régulières. 

Elle s'attache à présenter les nouveaux talents et leur permet d'interpréter leur propre 

répertoire, notamment dans leur expression régionale sur France 3 et les Outre-mer La 

1ère. Elle s'efforce de diversifier l'origine des œuvres étrangères diffusées. 
 

En outre, la société diffuse chaque année des concerts de musique classique interprétés 

par des orchestres européens et français, nationaux et régionaux, parmi lesquels figurent 

ceux de Radio France dans des conditions conjointement définies entre les deux 

sociétés. 
 

Elle veille à illustrer toutes les formes d'expression de la musique vivante en ouvrant 

largement ses programmes aux retransmissions de spectacles publics présentés en 

France ». 
 

En outre, l’article 6 du cahier des charges fixe une obligation annuelle de diffusion de 

spectacles lyriques, chorégraphiques et dramatiques. Cette obligation est décomptée 

selon un système de points affectés en fonction des jours et tranches horaires 

d’exposition du programme. L’obligation annuelle de diffusion de la société ne peut être 

inférieure à 100 points. 
 

• Le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la société nationale de 

programme France Télévisions et les pouvoirs publics pour la période 2020-2022, fixe les 

missions prioritaires de la télévision publique sur cette période. Il est ainsi indiqué que 

l’audiovisuel public est un acteur majeur de la diversité culturelle et son rôle de 

prescripteur, notamment dans le domaine de la musique, est affirmé.  
 

Au titre de son soutien à la création audiovisuelle et cinématographique et au secteur 

culturel, France Télévisions s’est ainsi engagée à la diffusion, dès 2021, de 52 spectacles 

(tous genres confondus) en première partie de soirée. 
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Principaux indicateurs de la diversité musicale en TV : diffusion de clips 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce tableau qui reprend les principaux indicateurs de la diffusion de clips d’une durée supérieure ou égale à 1mn30, est ci-après complété d’une volumétrie d’extraits de clips, 

permettant d’avoir une représentation plus exhaustive de ce type de diffusion sur le panel. 

Le taux de musique exprimé dans les principaux indicateurs, inclut le taux correspondant aux extraits de clips.  
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Principaux indicateurs de la diversité musicale en TV : diffusion d’extraits de clips 
 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3 788 extraits de clips d’une durée supérieure ou égale à 

15 secondes et inférieure à 1mn30, sont recensés.  

Ils totalisent près de 360 heures de diffusion, soit moins 

d’1% de l’ensemble de la volumétrie horaire des clips 

pour une part du temps d’antenne de 0,2%.  

Si ce format de courts extraits est en volumétrie 

principalement porté par CStar, W9 et Trace Urban, il n’en 

reste pas moins qu’il représente 2 à 3 fois la volumétrie 

horaire des clips de plus d’1mn30 sur les chaînes de la TV 

numérique hertzienne et notamment sur France 2, France 

3, ARTE, France 4 / Culturebox, TMC, voire plus sur France 

5 ou encore sur TV5 Monde Europe. 
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Principaux indicateurs de la diversité musicale en TV : diffusion de concerts et live plateau 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les chiffres du rapport sont arrondis à la première décimale. 
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Télévision  
 
I. Audience et part du temps d’antenne 

sur les tranches horaires 24h-24h, 0h-6h, 

6h-16h, 16h-24h, 20h-23h 
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I.A. Audience et part du temps d'antenne occupée par les diffusions musicales sur les tranches horaires 24h-24h et 0h-6h 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le taux de musique exprimé par tranche horaire s’entend hors extraits de clips.  

 

 

 

 

 

Sur le panel, le taux de musique consolidé de 36,2% en 24h-24h s’établit à 47% sur la tranche 0h-6h. Historiquement plus élevée la nuit, la diffusion de clips s’établit à 42,9%, 

la diffusion de concerts à 3,3%.  

Sur les chaînes de la TV numérique hertzienne, notamment portée par France 4 / Culturebox, la diffusion de concerts réalise son meilleur taux avec 5,5% de parts en diffusion.  

Sur les chaînes du câble-satellite, la diffusion de clips présente son taux le plus élevé avec 77,6% de parts en diffusion. 

 

 

 

 

 

 

 

Les données d'audience* sont issues de la base de données de mesure audimétrique opérée par Médiamétrie :  

- Médiamat pour l’audience des chaînes numériques hertziennes calculée sur la période du 01/01/2021 au 31/12/2021, sur la population française âgée de 4 ans et plus, 

en jour de vision et sur 5 tranches horaires (3h-27h, 3h-6h, 6h-16h, 16h-24h et 20h-23h) en léger décalage par rapport aux tranches horaires retenues pour les indicateurs 

de diversité musicale (24h-24h, 0h-6h, 6h-16h, 16h-24h et 20h-23h) ; 

- Médiamat'Thématik pour l’audience des chaînes du câble-satellite, calculée sur la période du 01/01/2021 au 31/12/2021, sur la base d'abonnés à une offre élargie et sur 

les mêmes 5 tranches horaires. 

** La part d'audience (PDA) représente le rapport de l'audience moyenne d'une chaîne sur l'audience moyenne du média TV. 

La chaîne CStar Hits France, non mesurée par Médiamétrie, ne dispose d’aucune donnée d’audience. 
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I.B. Audience et part du temps d'antenne occupée par les diffusions musicales sur les tranches horaires 6h-16h et 16h-24h 
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I.C. Audience et part du temps d'antenne occupée par les diffusions musicales sur la tranche horaire 20h-23h 
 

Examen comparatif des taux de musique 24h-24h et 20h-23h, décliné sur chaque univers : clip, concert, live plateau 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

Sur le panel, le taux de musique consolidé de 36,2% en 24h-24h s’établit à 27,6% en première partie de soirée et le taux de live plateau à 1,3%. 

Sur les chaînes de la TV numérique hertzienne, plus de 131 heures de diffusions musicales, correspondant à un taux de 1,1%, sont proposées par les chaînes au cours 

d’émissions de plateau, en tête desquelles France 4 / Culturebox, France 2, France 3, TV5 Monde ou encore TF1.  

Sur les chaînes du câble-satellite, le taux de live plateau qui s’élève à 1,5%, soit près de 56 heures, reste confidentiel à l’instar de la diffusion de concerts, le segment 

étant dominé par la diffusion de clips à 54%. 
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Télévision - Clip 
II. Indicateurs de diffusions musicales 

des clips (analyse basée sur la tranche 

horaire 24h-24h) 
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II.A. Nombre de clips et d'artistes différents, de diffusions et de contacts 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur le panel, 13 234 clips différents interprétés par 6 905 artistes, 

totalisent 1,1 million de diffusions pour 10,7 milliards de contacts. 

Sur les chaînes de la TV numérique hertzienne, M6, CStar et W9 

sont les plus fortes contributrices : elles portent le segment qui 

réalise 14% de l’ensemble des diffusions et 69% des contacts. 

Sur les chaînes du câble-satellite, le taux de clip est supérieur à 

90% pour 3 chaînes : M6 Music (94%), CStar Hits France (96,1%) 

et RFM TV (93,5%). 

M6 Music qui expose le plus de clips (5 719) et d’artistes différents 

(3 061) se classe au second rang des diffusions (146 599) pour un 

total de 341 millions de contacts. 

Sur ce segment, qui cumule 86% des diffusions pour 31% des 

contacts, NRJ Hits se classe au premier rang en contacts avec 

1,4 milliard. 
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II.B. Répartition par genre du lead et par niveau de développement 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur le panel et sur 6 905 artistes différents, le genre du lead est 

majoritairement masculin, pour près de 60%.  

Sur les chaînes de la TV numérique hertzienne, le genre du lead 

féminin est présent à plus de 20% et à plus de 30% sur TF1 (35%), 

France 4 / Culturebox (31,8%). 

Sur les chaînes du câble-satellite, les tonalités féminines sont 

avec 18%, moins exposées que les voix mixtes, qui s’élèvent à 

19,5%. 

Enfin, sur le panel, 4,1% des artistes sont des artistes confirmés : si 

leur part pour près de 8% est plus importante sur la TV numérique 

hertzienne, il n’en reste pas moins que les chaînes prescriptrices 

dans la diffusion de clips mettent essentiellement en avant les 

nouveaux talents. 
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II.C. Répartition de la diffusion par langue : francophones, internationaux, instrumentaux 
 

 

 

Sur le panel, le répertoire francophone s’expose majoritairement tant en parts en diffusion qu’en parts en contact et ce, pour respectivement 58,8% et 57,8%. 

Sur les chaînes de la TV numérique hertzienne, le répertoire d’expression francophone totalise près de 67% tant en parts en diffusion, qu’en parts en contact : il est à 

l’exception d’ARTE (30,8% de parts en diffusion), majoritairement diffusé.  

Sur les chaînes du câble-satellite, si le répertoire international domine en parts en clips (58,9%) ainsi qu’en part en contacts (62,2%), la fenêtre d’exposition des clips 

francophones reste majoritaire avec 57,6% de parts en diffusion. 
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II.D. Répartition de la diffusion par typologie d'ancienneté : nouveautés, récurrents, golds 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur le panel, le format nouveauté s’expose majoritairement avec 65,5% de parts en diffusion. 

Sur les chaînes de la TV numérique hertzienne, la part en diffusion des nouveautés (clip de moins d’un an) s’élève à 61,5%. Leur exposition est majoritaire sur le segment, 

à l’exception de France 3, ARTE et TMC, dont la diffusion réserve une large part au format Gold (clip de plus de 3 ans). 

Sur les chaînes du câble-satellite, la part en diffusion du format nouveauté s’établit à 66,2% : il est notamment porté par MTV (93,6%), MTV Hits (76,2%), NRJ Hits (83,2%), 

et Trace Urban (80,2%). 

Le format Gold, bien que majoritaire en clips, dispose d’une fenêtre de diffusion inférieure à 30%, quel que soit le segment. 

 

  

 

 

 

Nouveauté : clip de moins d’un an 

Récurrent : clip de un à trois ans 

Gold : clip de plus de trois ans 
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II.E. Répartition de la diffusion par genre musical (1) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Musique traditionnelle et du monde, Latino < 1%, Musique classique, Lyrique-Opéra, Jazz-Blues 0%, absence de clip en Musique contemporaine 

Musique traditionnelle et du monde, Latino < 1%, Musique classique, Lyrique-Opéra, Jazz-Blues 0%, absence de clip en Musique contemporaine 
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II.E. Répartition de la diffusion par genre musical (2) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur le panel, la Variété-Pop est le genre musical dominant : elle s’expose majoritairement avec 51,2% de parts en diffusion et 62,5% de parts en contact. 

Sur les chaînes de la TV numérique hertzienne, elle s’expose à hauteur de 61,3% de parts en diffusion et 63,8% de parts en contact. Le genre est porté à plus de 90% de 

parts en diffusion par TF1 (97,7%), France 2 (96,2%), France 3 (97,1%) et France 4 / Culturebox (92,3%) pour des parts en contact similaires.  

Le Groove-R&B et le Rap se classent ex-aequo au second rang avec 11,6% de parts en diffusion pour respectivement 12% et 10,5% de parts en contact. 

Sur les chaînes du câble-satellite et avec 20,2% de parts en diffusion pour 7,2% de parts en contact, le Rap se classe au second rang des genres les plus diffusés sur le 

segment derrière la Variété-Pop : 49,6% de parts en diffusion et 59,6% de parts en contact. 
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II.F. Part du Top 40 en MH et plus fortes rotations 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les plus fortes rotations 

Avec son clip Le Reste classé en Variété-Pop francophone, Clara Luciani 

cumule 7 690 diffusions et près de 104 M de contacts, soit la plus forte 

rotation sur le panel. 

 

 

 

 

 

 

 

Les indicateurs Part du top 40 en moyenne hebdomadaire (MH) et Nouvelles Entrées en playlist (EP) ne concernent que les chaînes M6, CStar, W9 ainsi que les chaînes du câble-

satellite hormis TV5 Monde. 

 

 

Part du top 40 en moyenne hebdomadaire  

Sur les chaînes de la TV numérique hertzienne, la part du top 40 s’établit 

respectivement à 41% et 40% sur M6 et W9, et à 45% sur CStar.   

Sur les chaînes du câble-satellite, la part du top 40 la plus élevée se constate sur 

MTV (79%). Sur M6 Music, MCM, MTV Hits, RFM TV, ou encore Trace Urban, la part 

du top 40 est inférieure ou égale à 50%. 
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II.G. Nombre de nouvelles entrées en playlist, clips exclusifs 
 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

Indicateur de diversité, 1 200 nouvelles entrées en playlist (EP) sont comptabilisées sur 

le panel pour un total de 528 854 diffusions : soit moins de 10% de l’ensemble des clips, 

totalisent près de la moitié des diffusions.  

 

 

 

 

 

 

* Entrée en playlist : nouveauté qui cumule pour la première fois plus de 3 diffusions hebdomadaires sur une chaîne 

** Exclusivité : clip programmé par une seule des chaînes du panel 

 

 

 

 

Marqueur de singularité, les clips exclusifs s’exposent selon les segments 

à hauteur de 38,6% et 66,9% pour 10,2% et 18,1% de parts en diffusion.  
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II.H. Top 10 artistes par chaîne (1) (issus du top 40 des clips les plus diffusés par chaîne)  
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II.H. Top 10 artistes par chaîne (2) (issus du top 40 des clips les plus diffusés par chaîne) 
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II.H. Top 10 artistes par chaîne (3) (issus du top 40 des clips les plus diffusés par chaîne) 
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II.H. Top 10 artistes par chaîne (4) (issus du top 40 des clips les plus diffusés par chaîne) 
 

 

L’examen du top 10 artistes les plus diffusés par chaîne, confirme la prédominance de la Variété-Pop sur le panel. On observe un top 10 artistes 100% francophones sur 

France 3, CStar, CStar Hits France et W9, le caractère majoritaire de la production locale, ainsi qu’une présence plus affirmée sur les chaînes de la TV numérique hertzienne 

d’artistes confirmés. 
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II.I. Labels les plus exposés par chaîne (sur la base des diffusions de clips dont le label est identifié) 
 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’examen des labels les plus exposés par chaîne s’effectue sur la base des diffusions de clips dont le label est identifié. 

- 894 labels sont recensés sur la période, soit un taux d’identification de 99,7%.  

- 477 labels sont comptabilisés sur les chaînes de la TV numérique hertzienne, parmi lesquelles CStar pour une exposition de plus de 400 labels. 
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II.J. Top 50 des clips les plus diffusés 
 

 

 Le top 50 des clips les plus diffusés totalise 227 224 diffusions et 3,1 Mrds de contacts, soit 21,2% de parts en diffusion pour 28,6% de parts en contacts.  

Composé à 69% de clips francophones, le genre du lead masculin prédomine à 56% pour 22% de voix féminines, à égalité avec les duos.  

La Variété-Pop présente à 68%, est suivie du Groove-R&B (14%) et du Rap (6%), la Dance-Electro et le Rock-Métal totalisant respectivement 5%. 

Le label Indifférence Prod classe 4 clips francophones pour un total de 22 584 diffusions et 273 millions de contacts. 
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Télévision  

Live plateau, 

concert 

III. Exploitation des interprétations 

plateau et diffusions de concerts 

(analyse basée sur la tranche horaire 

24h-24h) 
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III.A. Nombre de diffusions par type de contenu, d'artistes différents et de programmes 

 

 

 

 

 

 

 

 

Note : Les émissions de concerts (enregistrées ou en direct) où le public est libre 

d’assister et qui ont pour objet l’enchaînement de prestations live d’artistes sont 

considérées comme des concerts ; les live plateau regroupent les interprétations 

d’artistes dans des émissions de variété (le plus souvent en première partie de soirée) 

avec animateur, interview, pouvant aborder d’autres sujets que la musique. 

Sur le panel, 38 520 diffusions musicales, interprétées par 

4 899 artistes sont recensées sur la période au cours de 

1 170 programmes. 

Sur les chaînes de la TV numérique hertzienne, France 4 / 

Culture box - dont la mission a été prolongée en mai 2021 

autour de deux axes : jeunesse en journée, culture en 

soirée - domine l’offre avec plus d’un tiers des diffusions 

musicales, composée à plus de 80% de concerts.  

Les chaînes du Groupe France Télévisions exposent 62% 

de l’offre musicale du segment.  

Sur les chaînes du câble-satellite, MTV Hits et TV5 Monde, 

dont l’offre est majoritairement orientée vers le live 

plateau, sont les principales contributrices. 

Aucune diffusion de live plateau concert n'est recensée 

sur MCM, ni sur NRJ Hits, RFM TV et Trace Urban monitorées 

à compter du 01/08/2021. 
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III.B. Volume d'heures de diffusion, part en diffusion et taux de musique par type de contenu 
 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur le panel, près de 2 522 heures de diffusions musicales, programmées à 77,6% de concert, sont recensées sur la période.  

Les chaînes de la TV numérique hertzienne totalisent plus de 2 293 heures de diffusions musicales, soit 91% de l’offre du panel : la diffusion de concerts y est majoritaire avec 

plus de 1 837 heures de diffusions, essentiellement portée par France 4 / Culturebox (plus de 767 heures), suivie d’ARTE (près de 334 heures), de CStar (près de 300 heures) 

et de France 3 (174 heures). Seules 3 chaînes proposent majoritairement des émissions de plateau : France 2 (60,2%), Canal+ (65,6%) et M6 (59,1%). 

Sur les chaînes du câble-satellite, CStar Hits France (plus de 22 heures) et dans une moindre mesure M6 Music privilégient le format concert au détriment du live plateau. 
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III.C. Répartition de la diffusion par langue : francophones, internationaux, instrumentaux 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur le panel, le répertoire francophone dominant, s’expose à près de 

45% de parts en diffusion. 

Sur les chaînes de la TV numérique hertzienne, la francophonie 

s’expose à plus de 70% de parts en diffusion sur France 2, M6 ainsi que 

W9. Parmi les plus fortes contributrices, seule ARTE propose à près de 

62%, un répertoire international.  

La musique instrumentale est mise en avant sur ce segment avec 

15,8% de parts en diffusion, et notamment sur France 3 (26,8%), ARTE 

(30,9%), France 4 / Culturebox (15,7%) et France 5 (33,4%), illustrée par 

le Jazz-Blues, la musique classique ou la musique lyrique-Opéra. 

Sur les chaînes du câble-satellite, si le répertoire francophone est 

majoritaire sur M6 Music (100%), CStar Hits France (80,5%), ainsi que 

sur la chaîne généraliste francophone internationale TV5 Monde 

(66,6%), le répertoire international, joué à plus de 92% sur MTV et 96% 

sur MTV Hits, emporte le segment. 
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III.D. Répartition de la diffusion par genre musical (1) 
 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur le panel, la variété-Pop, genre musical 

dominant, s’expose à 27,2% de parts en 

diffusion. 

Sur la TV numérique hertzienne, elle domine sur 

quasi l’ensemble des chaînes et réalise plus de 

50% de parts en diffusion sur France 2 (55,8%), 

M6 (55,7%), W9 (50,5%) et TMC (52,5%).  

Le Rock-Métal se classe au 2nd rang avec 14,2% 

de parts en diffusion, notamment porté par 

CStar à près de 38%. 

Au 3ème rang, la musique lyrique-Opéra totalise 

13% de parts en diffusion : France 5 et ARTE 

participent à son rayonnement, pour 

respectivement 38% et 26%. 
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III.D. Répartition de la diffusion par genre musical (2) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur les chaînes du câble-satellite, la Variété-

Pop reste le genre musical le plus diffusé 

avec 36,7% de parts en diffusion, suivie de 

la Dance-Electro (17,7%) et du Rock-Métal 

(16,9%). 
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III.E. Répartition de la diffusion par typologie de programme 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

(1) Indicateur calculé sur la durée de diffusion des titres 

 

 

 

 

 

 

 

Sur le panel, les émissions musicales totalisent près de 73% de l’offre, suivies du divertissement (11,5%) et des magazines (9,3%). 

Sur les chaînes de la TV numérique hertzienne, les émissions musicales captent 74,4% de parts en diffusion :  majoritaires sur ARTE (94,6%), M6 (75,8%), France 4 / Culturebox 

(85,3%), France 5 (63,4%), CStar (99,4%), W9 (93,5%) et TMC (83,2%), elles sont prépondérantes sur TF1 (46,1%) aux côtés du divertissement (45,3%) et sur France 2 (45,7%) 

également aux côtés du divertissement (21,6%) et du jeu (22,8%). Sur France 3, le magazine prédomine avec près de 40% de parts en diffusion. 

Sur les chaînes du câble-satellite, où les émissions musicales réalisent 57,9% de parts en diffusion et le divertissement 24,9%, notons la présence des Cérémonies pour près 

de 10%, qu’illustrent les MTV Europe Music Awards et les MTV Vidéo Music Awards sur MTV. 
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III.F. Top 50 des programmes diffusant le plus de live plateau concerts 
 

   

Le top 50 des programmes les 

plus diffusés sur le panel cumule 

plus de 827 heures de diffusions 

musicales, soit un tiers de l’offre. 

Le magazine « Les matinales » 

diffusé sur France 3 totalise 4,5% 

de l’ensemble des diffusions de 

concerts et live plateau. 
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III.G. Top 10 artistes par chaîne (1) 
 

 

 

 

 

L’examen du top 10 artistes par chaîne (artistes bénéficiant de la plus forte part en diffusion sur la chaîne), illustre l’approche par genre musical, à savoir la prédominance de 

la Variété-Pop sur TF1 : les artistes de la saison 10 de The Voice, La Plus Belle Voix, totalisent 8,6% de l'ensemble de la diffusion de concerts et live plateau sur TF1. 
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III.G. Top 10 artistes par chaîne (2) 
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III.G. Top 10 artistes par chaîne (3) 
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III.G. Top 10 artistes par chaîne (4) 
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III.H. Focus 20h-23h en nombre de diffusions par type de contenu, d'artistes différents et de programmes 
 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

Sur le panel, 8 009 diffusions de concert et live plateau, 

interprétées par 2 467 artistes sont recensées en 

première partie de soirée, au cours de 441 programmes. 

Les chaînes de la TV numérique hertzienne proposent 

l’essentiel de l’offre musicale, composée à 57% de 

concerts. 

France 4 / Culture box domine l’offre avec près de 60% 

des diffusions musicales, plus de la moitié des artistes et 

des programmes exposés. 

Les chaînes du Groupe France Télévisions représentent 

83% de l’offre du segment et 80% des programmes. 

Sur les chaînes du câble-satellite, TV5 Monde est la 

principale contributrice avec plus de 600 artistes au sein 

de 40 programmes pour 54% de l’offre musicale du 

segment. 

Aucune diffusion de live plateau concert n'est recensée 

en première partie de soirée sur MCM, ni sur NRJ Hits, RFM 

TV et Trace Urban monitorées à compter du 01/08/2021. 

 

 

 

 

 

  

41



III.I. Focus 20h-23h en volume d'heures de diffusion, part en diffusion et taux de musique par type de contenu 
 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

En première partie de soirée, les chaînes du 

panel ont offert près de 499 heures de diffusions 

de concerts et live plateau, soit 20% de 

l’ensemble des diffusions musicales recensées en 

24h-24h. 

Les chaînes de la TV numérique hertzienne 

proposent plus 80% de l’offre, programmée à 

68% de concerts.  

Cette volumétrie est essentiellement portée par 

France 4 / Culturebox, qui avec près 260 heures, 

cumule près des 2/3 de l’offre musicale du 

segment. 

Suivent France 2 (35 heures), France 5 (28 

heures), France 3 (26 heures), TF1 (18 heures) et 

W9 (13 heures). 

Sur les chaînes du câble-satellite, TV5 Monde 

expose plus de 48 heures de diffusions musicales 

à 73% programmées à l’occasion d’émissions de 

plateau.  
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III.J. Focus 20h-23h en nombre de programmes et leur typologie 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

En première partie de soirée, les chaînes du panel ont proposé plus de 440 programmes, constitués à 63,6% d’émissions musicales. 

Sur les chaînes de la TV numérique hertzienne, les émissions musicales totalisent 66,9% de l’offre, suivies du divertissement (14,6%) et des magazines (12,5%). Le magazine 

Culturebox, l’émission diffusé sur France 4 / Culturebox (16,7% de parts en diffusion) est le programme le plus diffusé sur le segment (10,7% de parts en diffusion) ainsi que sur 

le panel totalisant 8,7% de parts en diffusion. 

Sur les chaînes du câble-satellite, si les émissions musicales prédominent avec 49,3% de parts en diffusion, elles sont suivies du divertissement (35,8%) et des cérémonies (7,1%). 

The Show, le divertissement diffusé sur MTV Hits totalise 15% de parts en diffusion du segment. 
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III.K. Focus 20h-23h par typologie de programme 

 

(1) Indicateur calculé sur la durée de diffusion des titres 

 

 

 

 

 

En première partie de soirée et sur le panel, les émissions musicales totalisent 63,6% de l’offre, suivies du divertissement (18,6%) et des magazines (10,1%). 

Sur les chaînes de la TV numérique hertzienne, les émissions musicales représentent près de 67% de parts en diffusion :  essentiellement portées par France 4 / Culturebox 

à hauteur de 78,3%, elles sont majoritaires sur ARTE (95,5%), W9 (88,3%) et TMC (81,6%). Le divertissement qui caractérise TF1 pour près de 88% de parts en diffusion, est 

également présent sur France 3 (61,4%), M6 (46%) ou encore France 2 (41,7%). Notons sur CStar la présence des cérémonies pour 28% de parts en diffusion. 

Sur les chaînes du câble-satellite, les émissions musicales prédominent avec près de 50% de parts en diffusion, suivies du divertissement à hauteur de 35,8%. 
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III.L. Focus 20h-23h - Top 50 des programmes diffusant le plus de live plateau concerts 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le top 50 des programmes 

diffusant le plus de 

concerts et live plateau en 

première partie de soirée, 

totalise plus de 212 heures 

de diffusions musicales, soit 

42,6% de l’ensemble des 

diffusions musicales de la 

tranche horaire.  
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